
Lamentin : travaux d’amélioration
de l’éclairage public sur le territoire

de la ville
ÉCRIT PAR AJL@LCG.GP

25 septembre 2020

1. COLLECTIVITE QUI PASSE LE MARCHE :

VILLE DE LAMENTIN

HOTEL DE VILLE

97129 LAMENTIN GUADELOUPE

2. PROCEDURE DE PASSATION DU MARCHE :

La présente consultation est passée dans le respect des dispositions des
articles  R.  2123-1,  R.  2123-4  et  R.  2123-5  du Code de  la  commande
publique  selon  une  procédure  adaptée  ouverte  avec  négociation
éventuelle,  librement  définie  par  le  pouvoir  adjudicateur.

La négociation portera sur les points suivants : prix, délai,

3. OBJET DU MARCHE :

La consultation a pour objet :  travaux d’amélioration de l’éclairage
public sur le territoire de la ville de Lamentin

Classification CPV : 45316110

LIEU D’EXECUTION : Commune de LAMENTIN GUADELOUPE.

4. CARACTERISTIQUES PRINICIPALES :

• Le marché n’est pas alloti .

• Modalités essentielles de financement et de paiement : financement sur
le  budget  de  la  collectivité,  le  paiement  s’effectuera  dans  un  délai
maximum de 30 jours à compter de la date de réception de la facture.
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• Le taux applicable en cas de retard de paiement est le taux d’intérêt
légal en vigueur à la date à laquelle les intérêts moratoires ont commencé
à courir augmentés de deux points.

• Forme juridique devant revêtir le groupement d’opérateurs économiques
titulaire  du  marché  :  entreprise  générale  ou  groupement  d’entreprise
solidaire.

• Les candidatures seront rédigées en langue française.

• Unité monétaire utilisée : Euro.

5. CRITERE D’ATTRIBUTION :

Critères communs aux deux lots :

• Valeur technique de l’offre : 40% ;

• Prix de l’offre : (Coût de la prestation globale) 40% ;

• Délai de livraison : 20%

9.  INFORMAIONS  ET  MODALITES  DE  RETRAIT  DU  DOSSIER  DE
CONSULTATION  :

Sur le site internet : https://www.eguadeloupe.com

10. DATE LIMITE DE REMISE DES OFFRES : 16 octobre 2020

11. DELAI DE VALIDITE DES OFFRES :

180 (cent quatre-vingt jours) jours à compter de la date limite de réception
des offres.

12. MODALITES DE TRANSMISSION DES OFFRES :

Par  vo ie  dématér ia l i sée  sur  le  prof i l  acheteur  su ivant  :
www.eguadeloupe.com

13. DATE D’ENVOI A LA PUBLICATION : 25 septembre 2020

Le Directeur Général des Services

Guy KABELA




